
Permax 100 EC
Concentré émulsionnable

contre les insectes volants et rampants

Substance active : PERMETHRINE 5 l
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Lire les instructions ci-jointes et la fiche technique avant l’emploi. 

Date de péremption :  2 ans à partir de la date de fabrication (sur 
le bidon). N° lot indiqué sur le flacon. 

PERMAX 100 EC est un insecticide émulsionnable concentré à longue 
rémanence, efficace contre un grand nombre d'arthropodes dans les 
bâtiments. Il s’utilise dilué et en pulvérisation basse pression pour détruire 
blattes, puces, coléoptères, teignes, mites, punaises, grillons, lépismes, 
fourmis, charançons, guêpes, mouches, moustiques, araignées, mille-pattes, 
cloportes... 

 

DOSAGE et MODE D’EMPLOI 

Dilution au taux de 2,5 % (250 ml dans 10 litres d'eau).  

INSECTES RAMPANTS (blattes…) :  

Pulvériser PERMAX 100 EC sous basse pression et de manière localisée 
dans les fissures, au niveau des plinthes, entre les conduites, les chambranles 
de portes ou des fenêtres, et tout endroit où chaleur et obscurité représentent 
des caches idéales pour ces insectes. 

Destruction des puces : traiter par pulvérisation toute la surface du sol. Et sur 
les tapis. 

INSECTES VOLANTS (mouches, teignes, mites....): 

Traiter si possible les murs et parois par pulvérisation en évitant un trop grand 
ruissellement du produit. 

Pour les teignes et mites des denrées, ôter au préalable les toiles de larves ou 
les aspirer à l'aide d'un aspirateur puis, appliquer après nettoyage sur les 
parois mais également sous les machines où des larves peuvent subsister 
dans des résidus de fabrication. 

Destruction des nids de guêpes : pulvériser dans le trou d'entrée ou si 
possible directement dans les nids 

 

Traiter hors de la présence du public.  
Laisser les lieux inoccupés pendant 4 heures, aérer largement avant de 
réoccuper les locaux. 
La rémanence du produit est de plusieurs mois. Si l’infestation persiste, 
répéter le traitement après 14 jours. 
 

NETTOYAGE - ELIMINATION  - PRECAUTIONS 

Eliminer le produit et son emballage comme un déchet industriel dangereux. 

En fin de traitement rincer le matériel avec de l’eau et traiter l’eau de rinçage 
comme un produit dangereux. Ne pas jeter de résidus dans les cours d’eau et 
les égouts. Le recyclage de l’emballage est interdit. 
Ne traiter que des surfaces propres. En cas de doute faire un essai sur une 
surface cachée avant traitement. 
Stocker comme un produit dangereux : pièce aérée, hors gel et fermée à clef 
et de préférence sur un système de rétention.  

Ne pas utiliser aux endroits ou séjournent des enfant de moins de 2 ans. 
Ne pas mettre les denrées alimentaires  en contact avec les surfaces traitées 
à moins que celles-ci  aient été soumise à un nettoyage efficace. 
 

 

 

 

 

 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée 
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
néfastes à long terme. 
P102 - Tenir hors de portée des enfants 
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement 
P280 - Porter des gants de protection 
P391 - Recueillir le produit répandu 
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à 
l’eau et au savon 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec 
précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact 
si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 
rincer 
P363 - Laver les vêtements contaminés avant réutilisation 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans une déchetterie conformément à la 
réglementation locale. 
Contient de la perméthrine, peut déclencher des réaction allergiques. 

 

PREMIERS SECOURS 

En cas d’inhalation : Faire respirer de l'air frais. Mettre la victime au repos. En cas de 
symptômes, consulter un médecin et lui montrer l’étiquette ou l’emballage. 
Contact avec la peau : Rincer abondamment à l’eau ou prendre une douche pendant 
15 minutes. Enlever entre-temps les chaussures et les vêtements contaminés. En cas 
de symptômes, consulter un médecin et lui montrer l’étiquette ou l’emballage. 
Contact oculaire : Rincer abondamment à l'eau pendant 10 minutes. Ne pas faire 
couler l'eau vers l'oeil non atteint. porteurs de lentilles de contact: enlever si possible 
les lentilles de contact, puis rincer. 
Consulter un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 
En cas d’ingestion : Rincer la bouche. Consulter le Centre Anti-poisons pour savoir si la 
prise d'une suspension de charbon de bois dans l'eau est indiquée. Consulter 
immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. 

ATTENTION  


